
Le SNPC-FO vous informe sur la publication au journal officiel du 28 janvier
2022  des  textes  listés  ci-après,  qui  mettent  en  place  le  support  juridique
permettant  le  recours  aux  astreintes  et  permanences  pour  les  personnels
civils au sein de la gendarmerie nationale : 

➔ Décret  n°  2022-71  du  26  janvier  2022  relatif  aux  modalités  de  rémunération  ou  de  
compensation des astreintes et des interventions des personnels civils affectés au sein de
la gendarmerie nationale

➔ Décret  n°  2022-72  du  26  janvier  2022  relatif  aux  modalités  de  rémunération  ou  de  
compensation des permanences des personnels civils affectés au sein de la gendarmerie
nationale

➔ Arrêté du 26 janvier 2022 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation  
des astreintes et des interventions des personnels civils affectés au sein de la gendarmerie
nationale

➔ Arrêté du 26 janvier 2022 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation  
des permanences des personnels civils affectés au sein de la gendarmerie nationale 

Quelles sont les missions qui peuvent rentrer dans ce processus

• effectuer des missions de logistique ou de maintenance des bâtiments et infrastructure ;
• effectuer  des  missions  de  la  défense et  de  la  sécurité  civile  ou  du  soutien  de  ces

missions ;
• assurer le fonctionnement des liaisons gouvernementale et des systèmes d’information ;
• effectuer des missions d’assistance aux services chargés de conduire des opérations de

police ;
• accomplir, au nom de l’État, les actes juridiques urgents ;
• assurer la défense de l’État devant les juridictions ;
• assurer la veille en matière de fonctionnement des outils informatiques ;
• assurer  la  veille  liée  à  l’accompagnement  des  activités  opérationnelles  de  la

gendarmerie nationale et services dans les domaines de la restauration, du transport, de
la projection, du maintien en condition opérationnelle des matériels, de la couverture
médiatique de l’activité des unités, de l’expertise scientifique et numérique ;

• assurer une participation aux journées défense et citoyenneté ainsi qu’aux journées du
patrimoine.
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Le tableau des rémunérations prévues
dans le cadre des astreintes et permanences

Le SNPC-FO-GENDARMERIE,
la garantie d’un engagement sans faille !

Notre force, c’est vous !


